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1  : Abattoir collectif agréé

-exigences applicables dans l’annexe III section 2 du règlement 
853/2004

Abattoir collectif 

agréé

Atelier de découpe agréé

Autres établissements agréés

Carcasses éviscérées

Inspection sanitaire
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2 : Salle d’abattage agréée à la ferme   

Fonctionnement :
- animaux élevés sur l ’exploitation
- abattage/plumaison ; pas d ’éviscération, même partielle
- expédition des carcasses vers un abattoir ou un atelier de
découpe agréé, avec transfert d’informations.

Salle d’abattage à la ferme 

agréé

Atelier de découpe agréé

Carcasses pleines

Abattoir agréé

Inspection sanitaire

Inspection sanitaire
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3  : Abattoir individuel à la ferme agréé

Abattoir individuel à la 

ferme agréé Salle d’éviscération agréée

Carcasses sans 

foie

Inspection sanitaire

Inspection sanitaire
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4: Tueries

Tuerie

Exploitation

Marché au gras (remise directe )

Commerce de détail (sous 
conditions)

Carcasses 
éviscérées

Carcasses 
sans foie
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